
COVID-19
LA MUNICIPALITÉ ORGANISE UNE

JOURNÉE DE DÉPISTAGE
Gratuit, sans ordonnance et sans rendez-vous,  

le test PCR (virologique) est ouvert à l’ensemble  
de la population.

Vendredi 4 septembre 2020
Parking du gymnase Jacques-Anquetil

10h-17h30 rue Pierre-Brossolette
MODALITÉS AU DOS

  
➜



COVID-19
La municipalité organise en lien avec l’Agence  
régionale de santé (ARS) d’Île-de-France et l’Assistance  
publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) une journée  
de dépistage au Covid-19 vendredi 4 septembre  
de 10h à 17h30 sur le parking du gymnase  
Jacques-Anquetil.

➜    Le dépistage se fait sans inscription. Les habitants qui  
le souhaitent peuvent se présenter directement sur place. 
Une prescription médicale n’est pas nécessaire.  
Les personnes qui viennent se faire tester doivent apporter 
leur carte Vitale et leur pièce d’identité.

➜    Les mineurs à partir de 11 ans doivent avoir une  
autorisation écrite du représentant légal pour être testés. 

➜    Les personnes doivent se présenter avec un masque 
chirurgical type “grand public” (jetable).  
Le dépistage consiste en un test virologique RT-PCR  
(prélèvement par voie nasale) qui permet de déterminer  
si la personne est porteuse du virus au moment du  
prélèvement. Il ne prend que 5 minutes !  
Les résultats seront communiqués directement à la  
personne concernée.

POUR FAIRE RECULER LE VIRUS,  SOYONS RESPONSABLES,   
ADOPTONS LES GESTES BARRIÈRES ET PRIVILÉGIONS  

LE PORT DU MASQUE !


